
Le 5 janvier 2022

AVENIR ?, ÉVOLUTION ?  DISPARITION !→  
de l’ENTE

Le 10 mai 2021 : « C’est décidé » 
(E. Piette - SG du MTE devant les OS + confirmation de la

direction du CMVRH à ses agents par mail)

Le 11 mai 2021 : 
« C’est juste une hypothèse à l’étude » 

(C. Chassande - chef du SPES devant les agents de l’ENTE)

Le 10 décembre 2021 : 
« hypothèse de travail selon le rapport du Directeur, en attente de décisions de

la Ministre» 
(SG adjoint du MTE devant les OS)

Le 14 décembre 2021 : 
« C’est décidé : fermeture → ! de l’ENTE » 

(C. Chassande - chef du SPES présent devant les agents à AIX et en visio à
Valenciennes)

Le 24 décembre 2021 (certains ont le sens du symbole): 
« C’est confirmé : fermeture DISPARITION→ ! de l’ENTE » 

(Ministre Pompili – répond ICI au courrier des OS)

 CHOC ! BRUTALITE ! COLERE !
CRAINTES...

Les ingrédiens d’un projet qui joue pourtant à « 1000
contre 1 » ICI.

https://www.change.org/p/ministres-de-la-transition-ecologique-et-de-la-coh%C3%A9sion-des-territoires-non-a-la-fermeture-de-l-ente-d-aix-renforcement-des-%C3%A9coles-minist%C3%A9rielles?utm_content=cl_sharecopy_28929633_fr-FR%3A5&recruiter=1204723356&utm_source=share_petition&utm_medium=copylink&utm_campaign=share_petition&utm_term=G%3ESearch%3ESAP%3EFR%3EBrand%3EAll-Match-Types
https://admin.feets-fo.fr/storage/documents/January2022/Pp9ciVNMJpLsiHavoYgc.pdf




Dès la première annonce, l’administration alterne entre douche froide et eau
tiède !
Dans  un  premier  temps  l’administration  met  les  organisations  syndicales
devant le fait accompli de décisions déjà gravées dans le marbre. Et devant les
agents elle se veut rassurante.
S’ensuit une période de silence assourdissant, plaçant les agents dans une 
situation d’angoisse ajoutant au contexte ambiant, en attendant un rapport du 
Directeur de l’ENTE. Celui-ci ne devant pas être dévoilé tant que Mme la SG n’a
pas donné son aval, avant validation de la Ministre.
Le rapport existe ! ……
Le  rapport  est  présenté  aux  OS,  mais  selon  de  grandes  orientations
approximatives, en attendant la décision de Mme la Ministre ! Les agents sont
invités à une rencontre avec le Chef du SPES quatre jours après, mais si la
décision n’est pas prise par la Ministre, la rencontre sera annulée !!

La réunion a bien lieu : FERMETURE de l’ENTE !

6 mois pendant lesquels les agents de l’école sont soumis au chaud et froid de
l’administration !
Le  rapport  du  directeur,  en  réponse  à  la  lettre  de  mission  relative  à
« l’évolution des formations du pôle ministériel dispensées à l’ENTE » du 22
juin 2022, ne saurait, de notre point de vue, constituer une base sérieuse pour
asseoir une décision politique aussi lourde de conséquences, y compris pour ce
qui est des affirmations non démontrées en matière budgétaire.
Ou  comment  casser  l’outil  par  la  méthode  utilisée  volontairement  ou  pas
depuis le mois de mai dernier.
Par  contre,  aucune réponse à  l’alerte  des  représentants  des  personnels  de
l’école remise en main propre à la ministre les semaines précédentes.
Alors OUI, pour Force Ouvrière l'ENTE a bien un avenir, en tant qu'école, sur la
base d’une vision consolidée sur l’avenir des corps techniques du MTE, de ses
politiques et du réseau de ses écoles ! L’ENTE a démontré sa capacité à créer
(hybridation des formations, des publics), à innover (création de licences) à
créer  du  réseau  avec  le  monde  socio-économique  et  les  partenaires  de
formation tant en régions qu’au niveau national, elle a vocation à y apporter sa
pierre comme un acteur incontournable de la formation de techniciens destinés
aux champs de la transition écologique, de l’aménagement du territoire, dont
les employeurs privilégiés sont les collectivités territoriales.
A l’occasion du dernier CTM, la SG a indiqué qu’une lettre de mission avait été
signée sur l’avenir des écoles ministérielles. FO a demandé à y être associée et
a exigé que toute décision structurelle sur l’ENTE soit reportée en l’attente de
l’établissement de cette vision globale.
La vision de la Ministre : Disparition de l'ENTE ! ACTE 1 du démantèlement de
la formation socle pluridisciplinaire permettant à chaque agent d'occuper bon
nombre de postes du ministère. (L'ACTE 2 ? Les CVRH ? Par des opérations
immobilières déjà engagées ?).
L'équipe pédagogique investie dans cette formation d'excellence reconnue, ne
s'y retrouve plus dans les objectifs décrits dans la lettre de la Ministre. 50 ans
d'investissement des agents balayés en un revers de main.



Un argument de la ministre est de dire : « une baisse significative du nombre
de fonctionnaires formés ». Mais a qui la faute ? Pas aux agents !
La formation des fonctionnaires du ministère de l’Écologie serait assurée par
un pôle CVRH (Arras-Valenciennes), … Quelle pérennité ? Quelles perspectives
à long terme ? Quelle formation, socle ou adaptation au poste d'affectation
(frein à la mobilité choisie) ? De manière temporaire, une partie des formations
pourra être maintenue à Aix. Perspective au doigt mouillé !
La formation des étudiants non-fonctionnaires réalisée à l'ENTPE….prochaine
victime ?  A  ce  stade,  qui  l'aime  la  suive.  La  directrice  de  l'ENTPE  a  pour
consigne de favoriser l'intégration de quelques agents de l'ENTE volontaire au
départ.

2023 l'ENTE n'existera plus !
Management à la hussarde dans notre ministère ! 

Les agents de l'école méprisés et maltraités ! 

Par :  l'incertitude  récurrente,  des  espoirs  ponctuels,  des  revirements
incessants,  des  objectifs  tous  à  court  terme,  manque de perspectives,  des
effectifs cibles en deçà des effectifs actuels déjà exsangues, …

Ensemble, construisons un avenir à la formation
des corps techniques, au renforcement et à la

professionnalisation des équipes pédagogiques sur
la base d’une vision consolidée sur l’avenir des
corps techniques du MTE et du réseau de ses

écoles !
Ensemble, mobilisons nous pour la pérennité de la

technicité du ministère. 
Un Ministère technique sans technicité, est un

ministère qui disparaît.


